
 
 
 
 

 
Etaient présents :   
Marie-Jeanne RICHARD (Einvaux), Chantal LENTRETIEN (Haigneville), Monique HINZELIN (Haussonville), Jean-Marie 
CROUE (Loromontzey), Catherine THOMAS (Virecourt), Philippe LOUIS (CCB), Romain SCHOCKMEL (CCB). 
 
Etaient excusés :  
Philippe PAUCHARD (Bayon), Anne-Marie AMIARD (Clayeures), Sylvie LORBER (Méhoncourt). 

 
................. 

 

 

 

 
Contexte :  
La CCB souhaite favoriser la mise en place de visites d’orientation énergétique auprès de particuliers. En 
effet, de nombreux particuliers souhaitent bénéficier de conseils plus poussés sur la maîtrise de l’énergie 
avant d’entreprendre des réalisations sur leur habitation. De plus, cette aide pourra bénéficier à l’ensemble 
de la population du territoire intercommunal. 
 
Présentation :  
La visite d’orientation énergétique consiste en un déplacement chez le particulier d’un technicien pour faire 
une analyse complète en deux phases : 
- Un pré-diagnostic énergétique avec rapport chiffré, 
- Des solutions et conseils plus approfondis. 
 
Partenariat :  
Possibilité de travailler avec l’association Lorraine Energie Renouvelable. 
Prestation gratuite du conseiller Espace Info Energie et frais de déplacement pris en charge par la CCB. 
15 dossiers maximum par an. 
Appui technique du CAUE envisageable pour certain dossier. 
 
Calendrier :  
Les modalités d’intervention du technicien et la participation financière de la CCB seront définies avec 
l’ADEME et LER fin janvier.  
L’aide sera normalement mise en place au cours du premier trimestre 2012 
 
 Parallèlement à cette aide, possibilité d’organiser un atelier d’information sur les pratiques en matière 
d’isolation. L’intervention des fabricants d’isolants permettra aux porteurs de projet de connaître les 
produits et les contraintes de poses. Ces éléments pratiques aideront les porteurs de projet, soit à réaliser 
eux mêmes leurs travaux, soit à choisir l’entreprise. 
Atelier réalisé par la CAUE et l’Espace Info Energie et limité à 12 personnes. 
 
 Si les visites rencontrent un écho favorable, une aide à l’efficacité énergétique (isolation, menuiseries, 
équipement) pourra être mise en place en 2013 et permettra de subventionner les réalisations des 
porteurs de projets.  Les modalités d’attribution restent à définir (visite d’orientation énergétique 
obligatoire ; formation EIE obligatoire si le porteur de projet réalise lui même les travaux …). 

 



 

 
- Ravalement de façades 
 

Bénéficiaire Adresse Montant éligible 
Aide totale 
attribuée 

Part locale Part régionale Etat 

M. ALBRECHT Domptail en l'Air 9 750,00 € 1 462,50 € 731,25 € 731,25 € Soldé 

M. HARMANT Saint Mard 7 768,50 € 1 165,28 € 582,64 € 582,64 € Soldé 

M. PIERRON Bayon 9 750,00 € 1 462,50 € 731,25 € 731,25 € Soldé 

M. PEREIRA Saint Germain 2 730,00 € 409,50 € 204,75 € 204,75 € 
Visite fin 

travaux prévue 

M. COTTEL Rozelieures 9 750,00 € 1 462,50 € 731,25 € 731,25 € 
Visite fin 

travaux prévue 

M. CUNIN Froville 9 750,00 € 1 462,50 € 731,25 € 731,25 € 
Travaux prévus 
en mars 2012 

M. GERDOLLE Clayeures 2 554,00 € 383,10 € 191,55 € 191,55 € 
Visite fin 

travaux prévue 

 
Enveloppe : 10 000 € 
Aide totale attribuée : 7 807,88 € 
Solde janvier 2012 : 2 192,12 € 
 
A venir : 2 dossiers (Clayeures et Bayon). 
 
 
- Transformation de granges 
 

Bénéficiaire Adresse Montant éligible 
Aide totale 
attribuée 

Part locale Part CG 54 Etat 

Mme VILLEMIN Villacourt 40 000 € 10 000 € 2 000 € 8 000 € 

Suite à la visite 
de fin de 
travaux, 

proposition de 
solde avec un 
abattement de 

5% 

M. COTTEL Rozelieures 40 000 € 10 000 € 2 000 € 8 000 € 

ACT du conseil 
communautaire 

Dossier en cours 
d’instruction par 

le CG 54 

Mme EMOND Lorey 40 000 € 10 000 € 2 000 € 8 000 € 
Dossier en cours 

d’élaboration 

 
Enveloppe : 40 000 € 
Aide totale attribuée : 0,00 € 
Solde janvier 2012 : 40 000 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
Le programme d’aide 2010-2011 étant presque terminé, la CCB a sollicité la Région Lorraine pour 
renouveler le programme sur la période 2012-2013. 
Enveloppe régionale sollicitée : 5 000 € 
Participation CCB : 5 000 € 
Dans l’attente de la décision du Conseil Régional pour l’attribution de l’enveloppe, les nouvelles demandes 
d’aides seront mises en attente. 
Dès l’accord du Conseil Régional, les porteurs de projet seront relancés et les dossiers en attente seront 
prioritaires. Les porteurs de projet pourront commencer leurs travaux après autorisation de la CCB. 

 

 
La date de la prochaine « Journée du jardinage » a été définie. La manifestation se déroulera le dimanche 
29 avril 2012 au manoir de Virecourt. Une réunion de préparation sera prévue prochainement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Destinataires du compte rendu : 

- mairies 
- membres présents et excusés du groupe de travail 

« cadre de vie » 

- site Internet de la CCB 


